
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11432

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Appellation d'origine protégée (AOP) "Miel des Vosges"
Question écrite n° 11432

Texte de la question

M. Sébastien Humbert interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire, sur les critères d'attribution de l'appellation d'origine protégée (AOP) « Miel des Vosges ».
Actuellement, cette appellation ne concerne que le miel de sapin, excluant de facto l'ensemble des apiculteurs
du secteur de la plaine des Vosges, pourtant précisément implantés dans le département des Vosges et
engagés dans des démarches de qualité reconnues, notamment à travers le label « Vosges Terroir ». Cette
situation crée une disparité difficilement compréhensible pour ces producteurs, dont l'activité repose sur un
savoir-faire patiemment transmis et sur la mise en valeur des particularités florales du territoire. Alors que de
nombreux apiculteurs vosgiens contribuent, chacun à leur manière, à la richesse et à la diversité de la
production locale, il semble légitime de s'interroger sur les raisons qui conduisent à réserver l'AOP aux seules
productions issues de la zone de sapinage en montagne. Ce cantonnement prive en effet les miels du secteur
de la plaine des Vosges (pourtant issus d'un terroir, d'un climat et d'un patrimoine naturel propres au
département des Vosges) de toute possibilité de reconnaissance équivalente, ce qui fragilise leur visibilité
commerciale ainsi que leur valorisation et leur image de marque. Dans un contexte où la filière apicole fait face à
de nombreuses difficultés structurelles, cette restriction apparaît d'autant plus préjudiciable qu'elle empêche des
exploitations souvent de taille modeste de bénéficier d'un outil de protection et de promotion pourtant
indispensable à leur pérennité. Aussi, il lui demande les raisons pour lesquelles l'AOP « Miel des Vosges »
demeure exclusivement réservée au miel de sapin et quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin
d'étudier soit une évolution du cahier des charges, soit la création d'une reconnaissance adaptée permettant aux
apiculteurs du secteur de la plaine des Vosges, membres du label « Vosges Terroir », de valoriser légitimement
leur production dans le respect des exigences en matière d'appellations d'origine.

Texte de la réponse

L'appellation d'origine protégée « Miel de sapin des Vosges » (et non « Miel des Vosges ») a été officiellement
enregistrée en 1997. Son cahier des charges et le document unique qui l'accompagne sont disponibles sur le
site de l'institut national de l'origine et de la qualité (n° UE : PDO-FR-0204-AM04-15/05/2020). Il y est précisé
que le miel de sapin des Vosges est un miel provenant de miellats butinés par les abeilles sur les sapins noirs
des Vosges (Abies pectinata), et que l'aire géographique est caractérisée par la présence du massif
montagneux des Vosges. Dans ce massif fortement boisé, le sapin des Vosges est de loin l'espèce la plus
répandue. Le « Miel de sapin des Vosges » est un produit qui possède un lien très fort avec son territoire
d'origine puisqu'il est issu d'une chaîne ininterrompue depuis la variété de sapin des Vosges. C'est de cette
variété que le puceron extrait la sève qu'il transforme en miellat, que butinent les abeilles pour produire un miel
très caractéristique. Cette production est fortement liée à l'implantation des forêts de sapins spécifiques à la
région vosgienne et dont les apiculteurs ont su tirer puis conserver toute sa spécificité. En conséquence, il n'est
pas autorisé de produire du miel bénéficiant de l'appellation d'origine protégée (AOP) « Miel de sapin des
Vosges » en dehors de l'aire géographique définie dans le cahier des charges de cette AOP, et qui se rapporte
à la présence du sapin noir, qui donne sa spécificité à cette AOP. Il convient de souligner que la qualité de ce
miel et son lien au territoire sont intrinsèquement liés au massif montagneux des Vosges et à la présence de
sapin.
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